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ARGUMENTAIRE 
 
La présente demande de modification du PAP «quartiers existants» Mix-v3 est réalisée en 
application des articles 26 à 29 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant 
l’aménagement communal et le développement urbain et de ses règlements d’application. 
 
Tout PAP a pour objet d’exécuter le PAG. Le présent projet de modification fait suite au 
projet de modification ponctuelle de la partie graphique du PAG « Rue Robert Schuman » 
dans la localité de Frisange (commune de Frisange) et a pour but la mise en cohérence des 
parties graphiques des deux documents réglementaires. 
 
L’objet du présent dossier de modification du PAP QE vis à inclure une partie de la parcelle 
164/4049 d’une surface de 0,042ha dans le QE MIX-v3. Ce classement autorise 
l’aménagement des emplacements de stationnement requis, implantés dans le recul arrière 
de la parcelle. Il convient de préciser qu’un projet porté par le Fonds du Logement a déjà 
fait l’objet d’une autorisation de bâtir (n°2025/11) délivrée le 9 janvier 2025. Dans le cadre 
de ce projet, les emplacements de stationnement projetés sont situés en zone AGR, au sein 
de la zone verte. Le Fonds du Logement envisage de débuter la construction d’une maison 
plurifamiliale dans les meilleurs délais, ce qui confère à cette dispense un caractère 
essentiel pour la poursuite et la mise en œuvre effective du projet. 
 
L’objet de la modification concerne uniquement la partie graphique du PAP « quartiers 
existants » (PAPQE) de la commune de Frisange, localité de Frisange. 
 
Il est ainsi proposé de modifier le plan de localisation du PAP « quartiers existants » 
comme suit : Plan 1 « Localité de Frisange » 
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PARTIE 2. PROJET DE MODIFICATION DU PAP QE 
 

La présente demande de modification ponctuelle porte sur le plan de localisation du PAP QE. 
 
 

1. Partie écrite 
 
La partie écrite n’est pas modifiée. 
 
 
 

2. Partie graphique 
 
 
La partie graphique du projet de PAG ponctuellement modifiée : 
 

• PAG 1 : Plan par localité   Échelle 1/2.500                 
       Format A3 
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